
Un salarié étudiant peut-il refuser un changement d'horaire au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié étudiant ne dispose pas d'un droit spécifique de refuser un changement d'horaire pour motif académique.

Comme tout salarié, il peut refuser une modification substantielle de son contrat (article L.121-7), mais ce refus

équivaut juridiquement à une démission pouvant être requalifiée en licenciement. Si l'horaire n'est pas une clause

essentielle du contrat, l'employeur peut le modifier unilatéralement.

Les étudiants de moins de 18 ans bénéficient de protections spécifiques via le Titre IV du Livre III (articles L.341-1 et

suivants) : durée maximale de 8h/jour et 40h/semaine, interdiction du travail de nuit entre 20h et 6h. L'employeur

doit veiller à ce que le travail ne compromette pas leur éducation.

La prévention des conflits d'horaires repose sur la négociation contractuelle lors de l'embauche, non sur un droit de

refus légal.

Définition

Le salarié étudiant au Luxembourg peut travailler selon deux régimes distincts. Le contrat d'occupation étudiant

(articles L.151-1 à L.151-9) est réservé aux vacances scolaires pour les 15-27 ans, avec une durée maximale de

2 mois ou 346 heures par an. En dehors des vacances, l'étudiant inscrit dans un établissement luxembourgeois

peut conclure un CDD à temps partiel limité à 15 heures hebdomadaires en moyenne (article L.122-1,

paragraphe 3).

La modification d'horaire relève des règles générales du contrat de travail. Une modification substantielle

concerne une clause à laquelle les parties ont attaché une importance déterminante. L'horaire peut constituer une

clause essentielle si explicitement prévu au contrat ou si le salarié a choisi l'emploi en raison de sa compatibilité

avec ses études.

Questions fréquentes

Comment un étudiant peut-il se protéger contre les changements d'horaires non désirés ?

La meilleure protection réside dans la rédaction contractuelle initiale en définissant précisément les horaires de travail dans le contrat et
en mentionnant explicitement leur caractère essentiel lié aux contraintes académiques. Cette clause empêchera l'employeur de modifier
unilatéralement les horaires sans respecter la procédure de modification substantielle.

Que se passe-t-il si un étudiant refuse une modification d'horaire considérée comme clause essentielle ?

Si l'horaire constitue une clause essentielle du contrat, l'employeur doit respecter la procédure L.121-7 avec notification dans les formes
du licenciement. Le refus de l'étudiant équivaut à une démission, mais celle-ci peut être contestée devant le tribunal du travail comme un
licenciement abusif dans un délai de 3 mois.
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Quelles sont les protections horaires spécifiques pour les étudiants de moins de 18 ans ?

Les étudiants mineurs bénéficient de protections spécifiques : durée maximale de 8h/jour et 40h/semaine, interdiction du travail de nuit
entre 20h et 6h, repos journalier minimum de 12 heures consécutives et repos hebdomadaire de 2 jours consécutifs (articles L.344-7,
L.344-15 et L.344-12).

Un salarié étudiant peut-il légalement refuser un changement d'horaire au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de droit légal spécifique permettant à un étudiant salarié de refuser un changement d'horaire pour motif académique.
Comme tout salarié, il peut refuser une modification substantielle de son contrat (article L.121-7), mais ce refus équivaut juridiquement à
une démission pouvant être requalifiée en licenciement.

Conditions d’exercice

Type de modification Régime applicable Conséquence du refus

Clause essentielle (horaire fixé au

contrat)
Procédure L.121-7 obligatoire Démission = licenciement contestable

Clause non essentielle (flexibilité

prévue)

Pouvoir de direction de

l'employeur
Refus = faute pouvant justifier sanction

Modification immédiate pour motif

grave
Notification motivée obligatoire

Recours possible devant le tribunal du

travail

L'employeur souhaitant modifier un horaire essentiel doit respecter les formes et délais de notification prévus aux

articles L.124-2 et L.124-3. Le salarié peut demander les motifs de la modification, et l'employeur doit les énoncer

avec précision dans un délai d'un mois.

Modalités pratiques

Étape Délai Action

Notification de la modification Respect du préavis légal Lettre recommandée avec motifs

Demande de motifs par le salarié 1 mois après notification Lettre recommandée

Réponse de l'employeur 1 mois après demande Motifs précis et par écrit

Refus du salarié Avant entrée en vigueur Démission formelle

Action judiciaire 3 mois après rupture Tribunal du travail

Pour les adolescents (moins de 18 ans), l'employeur doit également respecter les limites horaires spécifiques :
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Critère Limite Base légale

Durée journalière maximale 8 heures Art. L.344-7

Durée hebdomadaire maximale 40 heures Art. L.344-7

Interdiction travail de nuit 20h à 6h Art. L.344-15

Repos journalier minimum 12 heures consécutives Art. L.344-12

Repos hebdomadaire 2 jours consécutifs Art. L.344-12

Pratiques et recommandations

La meilleure protection pour le salarié étudiant réside dans la rédaction contractuelle initiale. Il est conseillé de

définir précisément les horaires de travail dans le contrat et de mentionner explicitement leur caractère essentiel lié

aux contraintes académiques. Cette clause empêchera l'employeur de modifier unilatéralement les horaires sans

respecter la procédure de modification substantielle.

L'employeur a intérêt à prévoir une clause de flexibilité encadrée qui précise les plages horaires possibles tout en

excluant les périodes de cours ou d'examens communiquées par l'étudiant. Cette solution équilibrée préserve la

souplesse organisationnelle tout en respectant les besoins académiques.

En cas de conflit, le dialogue préalable est essentiel. L'étudiant doit communiquer son emploi du temps académique

et ses convocations aux examens de manière proactive. L'employeur doit examiner les solutions alternatives avant

d'imposer une modification incompatible avec les études.

En cas de litige persistant, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut être consultée pour une médiation, bien

qu'elle n'ait pas de pouvoir de contrainte sur les modifications contractuelles de droit privé.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7
Modification d'une clause essentielle du contrat : notification obligatoire dans les formes du

licenciement, possibilité de demander les motifs

Art. L.122-1 (3)
CDD étudiant hors vacances : durée hebdomadaire maximale de 15 heures, renouvelable jusqu'à

5 ans

Art. L.124-2 et

L.124-3
Formes et délais de notification des modifications substantielles

Art. L.124-11 Recours judiciaire en licenciement abusif suite au refus d'une modification

Art. L.151-1 à

L.151-9
Contrat d'occupation étudiant pendant les vacances scolaires uniquement

Art. L.344-7 Durée de travail des adolescents : 8h/jour et 40h/semaine maximum

Art. L.344-15 Interdiction du travail de nuit pour les adolescents (20h-6h)

Art. L.344-12 Repos journalier (12h) et hebdomadaire (2 jours) des adolescents

Il n'existe pas de droit légal spécifique permettant à un étudiant salarié de refuser un changement d'horaire pour motif académique. La

protection repose sur les règles générales de modification du contrat (L.121-7) et, pour les mineurs, sur les dispositions protectrices

du Titre IV du Livre III relatives à l'emploi des jeunes salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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